
LES CONTRATS DE TERRITOIRE 
EAU  ET CLIMAT 
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La contractualisation 



Le contrat de territoire « eau et climat » (1/2) 

• Le contrat « eau et climat »   associe les partenaires adéquats et 
compétents et s’inscrit sur le territoire pertinent au regard des enjeux 
de préservation de la ressource en eau et de la biodiversité (en 
privilégiant l’échelle hydrographique). 

• Il est basé sur un diagnostic et porte sur au moins un des trois enjeux 
suivants: 

1. Gestion à la source des eaux pluviales et performance de gestion 
des eaux usées 

2. Préservation de la ressource & protection des captages  

3. Gestion des milieux aquatiques et humides (y.c. littoraux et 
arrières littoraux) 

 

• Il doit permettre de fédérer les acteurs locaux autour des enjeux du 
territoire et en particulier l’adaptation au changement climatique 
(volet obligatoire) 

 Le contrat « eau et climat » est un outil souple,  adaptatif,                                                                                   
fédérateur, pour inscrire dans la durée les actions d’amélioration de la 
qualité des milieux et d'adaptation au changement climatique 



Le contrat de territoire « eau et climat » (2/2) 
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Il est défini au plus près des enjeux eau du territoire et 
porte au moins : 

3 actions « eau & climat », comme par exemple: 
– Les économies d’eau  

– La réduction à la source des écoulements de temps de pluie  

– La préservation ou la restauration des zones expansions de crues et 
des zones humides  

– Le soutien à des aménagements de protection douce en zone 
littorale  

– La promotion de systèmes d’agriculture biologique 

– La mise en place de prairies et la promotion de l’élevage à l’herbe 

– La mise en place d’une stratégie de maîtrise foncière puis sa mise en 
œuvre 

et 1 action de sensibilisation « eau/biodiversité/climat » 

 Les partenaires signent la stratégie d’adaptation du bassin 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 
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